Questions du GRAME à Hydro-Québec Distribution

Déposées le 14 octobre 2004

Demande amendée relative à l’établissement des tarifs d’électricité

pour l’année tarifaire 2005-2006
Dossier R-3541-2004, volet 2

Première série de questions

Contexte objectifs et orientations associés à la demande tarifaire du Distributeur pour 2005-2006
À la pièce HQD-3, doc. 1, page 7 de 21, le Distributeur parle de « ses principaux fournisseurs internes, représentés par le Centre de services partagés et la direction Télécommunication de TransÉnergie. » 

Q 1) Est-ce que ces deux services représentent effectivement l’ensemble des fournisseurs internes? Sinon, pouvez-vous être plus explicite?

Référence : Pièce HQD-3, doc. 1, p. 12 de 21 : « Compte tenu des conventions collectives en vigueur (…) »

Q 2.1) Est-ce que les dites conventions collectives empêchent explicitement l’adoption d’indicateur divisionnel?

Q 2.2) Si oui, cela pourrait-il être corrigé lors du renouvellement de ces conventions?

Q 2.3) Quels sont les échéances de renouvellement pour tous les syndicats affiliés à Hydro-Québec?

Référence : À la pièce HQD-3, doc. 1, p. 12 de 21, le Distributeur explique que les ajustements aux tarifs de TransÉnergie se feront selon le principe de transfert des coûts.

Q 3) À titre illustratif, quel serait l’impact d’une hausse de 10,0 % des coûts de transport sur la facture d’électricité des québécois?

Référence : Pièce HQD-3, doc. 1, p. 8 de 21 : « (…) le Distributeur évalue à 7,5 ¢ / kWh, le prix de référence pour répondre à l’ensemble des besoins de court terme, 

Q 4) Qu’est ce qui est inclut dans le prix de référence?

Référence :  Pièce HQD-3, doc. 1, p. 10 de 21 : « Pour l’année 2005, le Distributeur propose la mise en place d’un cavalier 12 mois (…) »

Q 5.1) Le Distributeur peut-il citer d’autres entreprises utilisant cette méthode?

Q 5.2) Pourquoi une méthode si complexe au lieu d’avoir une seule et simple hausse? Quelle devrait être alors cette hausse?

Q 5.3) Est-ce que nous comprenons bien que cette méthode si complexe ne sert qu’à pouvoir comptabiliser en 2005, les 16 M$ prévus sur les trois premiers mois de l’année 2006, le reste (les 37,8 M$) l’étant déjà?

Q 5.4) L’utilisation de la méthode du « cavalier » impliquerait donc un manque à gagner d’environ 16 M$ en 2006, somme ayant été « allouée » à 2005?

Q 5.5) Le  « cavalier » de 0,63 % représente-t-il une hausse temporaire? Veuillez expliquer.

Références : 

Pièce HQD-3, doc. 1, p. 10-11 de 21 : « (…) le Distributeur demande également à la Régie de reconnaître le manque à gagner sur le revenu requis de l’année 2004 en approuvant la mise en place d’une provision réglementaire de 36,2 M$ au 31 décembre 2004. »

Pièce HQD-5, doc.2

À la pièce HQD-5, doc.2, p. le Distributeur indique que le manque à gagner qui  résultait de la décision D-2004-47 a : «(…) eu pour effet d’éliminer la surfacturation présumée en 2005 mais de créer par la même occasion une sousfacturation en 2004, de sorte que le Distributeur n'a pas obtenu une hausse tarifaire lui permettant de faire son plein rendement autorisé en 2004, puisque le tarif calculé sur la base de 12 mois n’a pas été appliqué pour les mois de janvier à mars 2004. Le manque à gagner qui en résulte pour 2004 se chiffre à 36,2 M$ (…) »
Q 6.1) Comment s’explique ce manque à gagner?

Q 6.2) Existe-t-il des précédents pour une telle forme de rétroaction dans des entreprises similaires?

Référence : HQD-3, doc. 1, p. 13 de 21 : Formule d’ajustement automatique du taux de rendement. « Le Distributeur comprend cette orientation et entend déposer un dossier à cet effet ultérieurement. »

Q 7.1) Est ce que l’approche proposée par le Distributeur pourrait éventuellement permettre d’envisager un mécanisme incitatif inspiré de celui adopté pour Gaz Métro?

Q 7.2) Le dépôt de ce dossier sera-t-il fait dans un échéancier suffisamment rapproché pour qu’une décision puisse être rendue avant la prochaine cause tarifaire?

Référence : Prévision de la demande, HQD-3, doc. 2, p. 5 de 9

 Q 8.1) Pouvez-vous détailler l’impact relatif des divers facteurs qui ont agit sur la demande, particulièrement pour les clients des tarifs D, DM et L en GWh et en %?

À la page 6 de 9, ligne 6.

Q 8.2) Quelles sont les prévisions des autres prévisionnistes mentionnés par le Distributeur?

Référence : Prévision du prix des combustibles, HQD-3, doc. 2, p. 7 de 9

Q 9.1) Les prévisions pour le prix du pétrole ont-elles été antérieures aux récentes hausses du prix du pétrole?

Q 9.2) Quel sera l’impact sur les prévisions d’un prix du pétrole plus élevé (de l’ordre de 45 à 50 $ le baril)?

Q 9.3) Veuillez indiquer les données mensuelles  portant sur le prix de détail du mazout ( < 4 000 litres) et du gaz naturel (en ¢/litre) à partir de janvier 2003 jusqu’à présent. (Veuillez indiquez clairement l’évolution du prix des combustibles tout en précisant à quel type de clientèle et de tarifs les prix utilisés s’appliqueraient).

Référence : Pièce HQD-13, doc.1.
10.1) Veuillez fournir les chiffres ayant servi à constituer la figure 3 du document HQD-13, doc.1 p. 15 (tableau portant sur la position concurrentielle actuelle de l’électricité relativement au mazout et au gaz naturel pour différents marchés ainsi que pour différentes catégories de clientèles).

Q 10.2) Quel était le prix du gaz et du mazout considéré dans la figure 3 du document HQD-13, doc.1 p. 15 ? 
Référence : HQD-4, doc.1. 

Q 11.1) Les tableaux présentés à la pièce HQD-4, doc. 1, présentent-il les coûts en dollars courants ou constants? S’il les présentent en dollars constants, quelle est l’année de référence?

Référence : HQD-4, doc.1.page 7 de 47 portant sur le balisage

Q.12.1) Pensez-vous que ces rencontres pourraient avoir lieu dans le cadre du présent processus?

Q.12.2) Combien de rencontres seraient nécessaires (estimés minimum et maximum) selon le Distributeur et avec quel échéancier?
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